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4 LESVOYAGES
de la Roche enlani598. de prendre commif-
fion du Roy pour habiccrlacfitc terre. A cetef-
fect il defchargea des hommes & munitions
enl’Iflede Sable: mais Jes conditions qui luy
auoient eft€ accordees par fa Maiefté luy ayant
efte deniees, 1l fut contraint de quittzr fon
entreprife, & Jaiffer1a‘fes gens. Vn an aprezle
Capitaine Chauuin en prit vne autre poury
- conddire d'autreshommes : & peu aprez eftat
aufli reuocquee,il ne pourfuit pas dauantage.
Aprez ceux cy,nonobftant routes ces varia-
tions & incertitudes, le icur de Mons voulut
tenter vne chofe dcfcfpcrcc : & en demanda
commiflion a fa Maiefte: recognoiflant que
ce qui auoit ruine les cntrcprm{cs preceden-
tes, eftoit faute d'auoir affifté les entrepre-
neurs,quienvnan, ny deux,n’ont peu re-
cognoiftre les terres & les peuplcs qui y font:.
ny trouuer des ports propres avne habitation..
H propofaafa Maiefte va moyen pour{uppore..
ter cesfrais fansrien tirer des deniers Royausx,.
afauoir,de luy o&troyer,priuatiuement a tous.
autres latraitte de peleterie d’icelle terre. Ce
que luy ayat efteaccorde ,il femicen grade &
excefliue defpéce: & menaauecluy bon nom-
bre hommes de diverfesconditions: & y fic
battir des logemens neceflaires pour fes gens:
laquelle defpence il continua trois annees con-
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